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 Discriminer dans le 
processus d’embauche

 Discriminer dans les 
conditions de travail

 Discriminer pour la 
formation professionnelle, la 
promotion et la mutation

 Mettre à pied, suspendre ou 
congédier une personne sir la 
base d’un motif protégé par la 
Charte

Discrimination interdite en lien 
avec le travail  



14 Motifs de discrimination 
protégés par la Charte

• Âge

• Condition sociale

• Convictions politiques

• État civil

• Grossesse

• Identité ou expression de genre

• Langue

• Orientation sexuelle

• Race, couleur, origine ethnique 
ou nationale

• Religion

• Sexe

• Handicap

• Moyen pour pallier un handicap



Définition du handicap

• Désavantage, réel ou présumé, lié à une déficience, soit 

une perte, une malformation ou une anomalie d’un 

organe, d’une structure ou d’une fonction mentale, 

psychologique, physiologique ou anatomique. 

• L’accent est mis sur les effets de ces facteurs sociaux et 

la cause ou la nature du handicap a peu d’importance.

• Des limitations réelles ne sont pas nécessaires pour que le 

handicap soit reconnu.



Définition du handicap (suite)

• Toute personne 

susceptible de subir une 

discrimination du fait 

de sa condition 

physique ou mentale 

est couverte par le 

motif handicap de 

la Charte québécoise.

Quelques handicaps 
reconnus par les 
tribunaux 

Asthme
Difficultés 
d’élocution 

verbale
Obésité

Acné Séropositivité
Dépression 
nerveuse

Troubles de 
la 

personnalité
Diabète

Toxicomanie 
et 

l’alcoolisme

Et bien 
d’autres



Pendant le processus 
d’embauche

Ex : Est-ce que vous prenez des 

médicaments ou suivez un 

traitement médical?

• Questions sur les caractéristiques 
personnelles interdites lors d’une 
entrevue d’embauche ou dans un 
formulaire de demande d’emploi.

Vos droits



Question

Suis-je obligé de 
déclarer ma 
condition de santé 
lors du processus 
d'embauche

Réponse : 
NON



Ressource

• Commission des 
droits et libertés de 
la personne et des 
droits de la jeunesse

• www.cdpdj.qc.ca/

• Faire connaitre et 
respecter la charte 
des droits et libertés 
de la personne

http://www.cdpdj.qc.ca/


Recours en cas de 
discrimination avant 
l’embauche

Commission 
(québécoise) des 

droits de la 
personne et de la 

jeunesse

OU

Commission 
canadienne des 

droits de la 
personne

Plainte à la 
Commission

Collecte d’information

Intervention de la commission 
(médiation ou enquête)

Règlement ou fermeture du 
dossier

Saisie du tribunal

•Par la commission

•Par le plaignant



Autre Loi en lien avec la 
discrimination

• LOI SUR L’ACCÈS À 
L’ÉGALITÉ EN 
EMPLOI DANS DES 
ORGANISMES 
PUBLICS



• Être traité comme tout autre 

employé indépendamment de 

votre condition

• Bénéficier d’un 

accommodement raisonnable

Au travail

Vos droits



La Loi : normes minimales

Horaire de 
travail

• Semaine normale 
40 heures
• Max 2 hrs

supplémentaires par 
jour

• Maximum 12-14 heures 
par période de 24 
heures

• Interdiction de 
travailler entre 23h et 
6h AM pour les jeunes 
de moins de 16 ans

Pauses

• Pause repos 
• Non obligatoires, mais 

rémunérées si octroyées

• Pause repas
• 30 minutes après 5 

heures travaillées

• Repos 
hebdomadaire 
• 32 heures consécutives 

par semaine

Congés de 
maladie

• 2 jours de maladie 

payés par année

• (min3 mois de service)

• Congés de maladie non 

payés : 26 semaines 
par année



Obligation d’accommodement 
raisonnable

• Moyen utilisé pour 

faire cesser une 

situation de 

discrimination 

fondée sur tout 

motif interdit par la 

Charte, dont celui 

sur le handicap.

• Accommoder signifie 

aménager un lieu, 

une pratique ou une 

règle générale ou 

accorder une 

exemption à une 

personne se trouvant 

dans une situation 

de discrimination.



L’accommodement

Les employeurs sont obligés de rechercher activement une solution permettant 
à un employé d’exercer pleinement ses droits, dont celui de travailler au sein de 

l’entreprise.

Exemples d’accommodements pour un DT1

Pauses-repos 

plus fréquentes

Refuser des heures 

prolongées

Avoir en tout temps une 

trousse d’urgence accessible

Pouvoir manger et boire 

en cas d’hypoglycémie

Pouvoir aller aux toilettes 

plus fréquemment



Limite de l’accommodement : 
la contrainte excessive

La contrainte excessive :

• financièrement;

• opérationnellement;

• Impact sur la sécurité ou les 
droits d’autrui.

Exemples de contrainte 
excessive

• Emploi au service en 
restauration

• Services d’urgence

• Emploi isolé



Harcèlement psychologique

• Rassemble les 

différentes 

conduites comme 

les gestes, les 

paroles ou les actes 

qui portent atteinte 

à un travailleur et 

entraînent un effet 

néfaste sur sa 

personne.

Conduite vexatoire 
(répétitive ou 

grave)

Conduite hostile et 
non désirée par 

l’employé

Conduite qui porte 
atteinte à la ou à 

l’intégrité physique 
ou psychologique

Conduite qui crée 
un milieu de travail 

néfaste



Recours en cas de 
préjudice en emploi

Plainte en 
normes du 

travail

Congédiement 
sans cause 

juste et 
suffisante

Pratique 
interdite

Harcèlement



Le processus de 
plainte de la CNESST

Délais de prescription

•45 jours à 2 ans 

Dépôt de la plainte

Analyse de la recevabilité de 
la plainte

•Dépôt ou rejet de la plainte

Médiation

Tribunal du travail

•Aux frais de la CNESST

Résultante

•Réintégration en 
emploi

•Dédommagement 
($)

•Nul



Quoi dire ?

&

Quand le dire ?

La stratégie



Le CV

• Projetez une 

image qui 

déconstruit les 

préjugés face aux 

diabétiques, pour 

que la première 

impression ne 

soit pas biaisée 

La première 
impression : 



La relation avec l’employeur:

Lien de confiance

Un lien de 
confiance est 
requis pour 

maintenir le lien 
d'emploi d'un 

salarié

Au-delà de la Loi, la 
confiance est clé 
pour exploiter le 
plein potentiel de 
toute opportunité 

professionnelle

Un mensonge 
peut entraîner 
la rupture du 

lien de 
confiance



La question 
qui tue…

• À quel moment parler de 
notre condition à notre
employeur ?

• En entrevue ?

• À l’offre d’embauche ?

• À l’accueil ?

• Au premier événement ?

• Jamais ?



Réponse

Chaque cas est unique. On en 
parle quand :

• On identifie des risques au 
travail

• On constate un besoin 
d’accommodement

• On en ressent le besoin…

• PS : attention aux traces 
laissées sur les médias 
sociaux…



Conclusion
Il faut rechercher le juste équilibre entre

• Le respect des droits

• La sécurité

• La confiance

• La performance 
organisationnelle

• L’épanouissement 
personnel





MERCI !
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